
L'autorité territoriale, 
 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de 2 mois à compter de sa publicité 

DEPARTEMENT 
DE 

L’ESSONNE 

R E P U B L I Q U E F R A N C A I S E 
LIBERTE -EGALITE -FRATERNITE 

SYNDICAT MIXTE ORGE YVETTE SEINE 
 

 
N°2025/06 

 

Suite à l’absence de quorum lors de la séance du 13 janvier 2025, le Comité Syndical a été de nouveau 

légalement convoqué le 13 janvier 2025 ; l’an deux mille vingt-cinq, le 20 janvier, les membres du Comité 

Syndical, se sont réunis  au 1 rue des Paveurs 91 000 Evry-Courcouronnes, à 18 heures 30, sous la Présidence 

de Monsieur Xavier DUGOIN 

Nombre de membres en exercice : 129 

 

Présents : BERTOL Gino (SIARCE), BERTOL Gino (Videlles), BOUTEILLE Erick, CASTAINGS Laurence 

(CAPS), CASTAINGS Laurence (Epinay sur Orge), CORRE Daniel, CORZANI Olivier, 

DEMEULEMEESTER Stéphane, DIRAT Karl (SIARCE), DIRAT Karl (Villabé), DUGOIN Xavier, 

FOURNIER Pascal, HILGENGA Wilfrid, MORICHON Michel, NOEL Michel, PAGES Patrick, PROT 

Pierre, RASSIER Gérard, ROUSSET Laurent, TERRIER Michel 

 

Pouvoirs : DELIANCOURT Jean-Claude (à Madame CASTAINGS Laurence), LE ROUX Jean-Claude (à 

Monsieur Xavier DUGOIN) 

 

Absents : ABENA Gabin, AUDEBERT Gilles, BEAUDET Stéphane, BEN OUADA Sami, BENEDETTI 

Laurence, BENIDJER Khellaf, BENSARSA REDA Lamia (EPTGOSB), BENSARSA REDA Lamia (Juvisy 

sur Orge), BERGDOLT Patricia, BIGA Jean-Bernard, BORTOLI Jacky, BOULEY Bernard, 

BOUSSAINGAULT Jean-Jacques, BOUSSELET Philippe, BOYER Dany, BRUNEL Rémi, BUDELOT 

Laurence (SIARCE), BUDELOT Laurence (Vert le Petit), CELLIER Pierre-Henri (CCEJR), CELLIER Pierre-

Henri (Saint Yon), CHAILLOU Patrick, CHANDELIER Jean-Louis, COLAS Romain, CONAN Gauthier, 

CORDIER Corinne (SIARCE), CORDIER Corinne (Saint Vrain), COUDORO Bernardin (SIARCE), 

COUDORO Bernardin (Buno-Bonnevaux), COURTAS Grégory, DAMIATI Michaël, DASSA Emmanuel, 

DAVID Patrick, DELAITRE Jean-Marc, DELECOUR Bruno, DELMOTTE Kim, DELPIC Joseph, 

DESNOUE Jérôme, DJEARAMIN Ganesh, DUBOIS Jean-Pierre, DUBOIS Marcel, DUMONTAUD SEURE 

Aurélie, DUPONT Germain, DURANTON Marianne, ECK Bernard, ESPRIN Daniel, FASSI Olivier, 

FAUVIN Dominique, FOUQUE Nicolas, FRAYSSE Gilles, GOMBAULT Jacques, GONZALES Didier 

(EPTGOSB), GONZALES Didier (Villeneuve le Roi), GRILLON Eric (EPTGOSB), GRILLON Eric (Ablon), 

GUERTON Marc, GUILBERT Xavier (SIARCE), GUILBERT Xavier (Baulne), HAMARD Sylvain 

(EPTGOSB), HAMARD Sylvain (Paray Vieille Poste), HARTZ Jean (CAGPS), HARTZ Jean (Bondoufle), 

HASSAN Zakaria, HUBERT Serge, JANIN Eric, LAMOUR Alain, LARCHER Olivier, LEREBOUR 

Christian, MARIN Arnaud, MARTIN Séverine, MATT Edouard, MAYEUR Véronique, MEARY Nicolas, 

MELIN Gil (CAGPS), MELIN Gil (Ris Orangis), MERIGOT Michaël, MITTELHAUSSER Johann, MORIN 

Jean-Marc (CAGPS), MORIN Jean-Marc (Lisses), MOURET Frédéric, NEDELEC Gaëlle, NOLLEAU Joel, 

PAROLINI François, PERDIGEON Alain, PEROT Joël, PETEL Yann, PETRILLI Olivier, PFEIFFER 

Nathalie, PIANTONI Gilbert, PIGEON Marie France, PLANTE François, PYOT Frédéric (SIARCE), PYOT 

Frédéric (Corbeil-Essonnes), RAUSCHER Patrick, ROUSSEAU Jean-Baptiste, SAC Patrice, SCACCHI 

Anne (CCEJR), SCACCHI Anne (Boissy Sous Saint Yon), SEBBAG Alice, SHEPS Ariel, TANGUY Sylvain 

TARAGON Stéphane, TEILLET Alexis, TIQUET Corinne, TOULOUSE Bernard, VEROTS Dominique, 

WITTEK Eugène (CAGPS), WITTEK Eugène (Etiolles) 

 

Le Président ouvre la séance et procède à la nomination d’un secrétaire de séance conformément à l’article 

L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 

Monsieur Patrick PAGES est désigné secrétaire de séance 

 
 

 

 



OBJET :  CONTRAT DE CONCESSION DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ 
 

Le Comité Syndical, 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales, l’article L.1411-12 prévoyant que les dispositions des 

articles L. 1411-1 à L. 1411-11 ne s’appliquent pas aux délégations de service public lorsque la loi institue un 

monopole au profit d’une entreprise ; 

Vu les lois n° 46-628 du 8 avril 1946, n° 2003-8 du 3 janvier 2003 et n° 2006-1537 du 7 décembre 2006, 

instituant un monopole de la distribution publique de gaz naturel au profit de Gaz de France et transférant ce 

monopole à GRDF, gestionnaire de réseau de distribution issu de la séparation juridique imposée à Gaz de 

France ; 

Vu l’article L. 111-53 du Code de l’énergie au titre duquel GRDF est seul à pouvoir assurer la gestion des 

réseaux publics de distribution de gaz dans sa zone de desserte exclusive ; 

 

Considérant  que conformément au régime dérogatoire du code de la commande publique lié au périmètre 

exclusif de leur desserte l'autorité concédante ne peut pas mettre en concurrence et doit impérativement 

négocier avec GRDF ses concessions ; 

 

Vu l’arrêté inter préfectoral du 25 octobre 2024 entérinant le nouveau périmètre du SMOYS qui compte 

maintenant 105 communes dont 72 communes adhérentes au titre de la compétence « Organisation et 

fonctionnement du service public de la distribution du Gaz » ; 

 

Considérant que dans le cadre du renouvellement de la concession du  SMOYS, des négociation ont débuté en 

2023 avec GRDF ;  

 

Considérant qu’à l’issue de ces négociations,  un projet de contrat de concession a été proposé par GRDF sur 

le modèle national retenu par la FNCCR, France Urbaine et GRDF ; 

 

 Considérant que l’intégration des nouvelles communes se fera par voie d’avenant ; chacun ayant les mêmes 

avenants, et elles disposeront des mêmes avantages que les communes historiques du contrat de concession du 

SMOYS ; 

 

Considérant qu’il convient de : 

➢ de mettre fin à la concession de gaz du SMOYS actuel au 31 décembre 2024 

➢ de signer dans un nouveau contrat de concession de gaz en date du 1er janvier 2025 pour une durée 

de 30 ans suivant le périmètre suivant : 

Arpajon, Athis-Mons, Auvernaux, Avrainville, Ballancourt-sur-Essonne, Boissy-sous-Saint-Yon, Bretigny-

sur-Orge, Breuillet, Bruyères-le-Châtel, Champcueil, Cheptainville, Chevannes, Corbeil-Essonnes, le 

Coudray-Montceaux, Crosne, Draveil, Echarcon, Egly, Épinay-sur-Orge, Étiolles, la Ferté-Alais, Fontenay-le-

vicomte, Grigny, Guibeville, Itteville, Juvisy-sur-Orge, Leudeville, Marolles-en-Hurepoix, Mennecy, 

Montgeron, Morsang-sur-Orge, Nainville-les-Roches, la Norville, Ollainville, Ormoy, Paray-Vieille-Poste, le 

plessis-pate, Sainte-Geneviève-des-Bois, Saint-Germain-lès-Arpajon, Saint-Germain-lès-Corbeil, Saint-

Michel-sur-Orge, Saint-Vrain, Saint-Yon, Savigny-sur-Orge, Soisy-sur-Seine, vert-le-grand, vert-le-petit, 

Vigneux-sur-Seine, Villabé, Villemoisson-sur-Orge, Villiers-sur-Orge, Viry-Châtillon, Yerres, Ablon-sur-

Seine, Villeneuve-le-Roi 

 

➢ de permettre l’extension du périmètre contractuel de cette concession au service public  du gaz relevant 

des autres 17 contrats de concession ci-dessous au fur et à mesure de l’échéance de ces derniers, 

lesquels auront au préalable été modifiés par avenant au 1er janvier 2025 pour intégrer les dispositions 

du nouveau modèle de contrat de concession. 

Angerville, Angervilliers, Boigneville, Boissy-la-Rivière, Boissy-le-Cutté, Boutigny-sur-Essonne, Buno-

Bonnevaux, Courances, d'Huison-Longueville, Etampes, Forges-les-Bains, Gometz-la-Ville, Limours, 

Méréville, Milly-la-Forêt, Prunay-sur-Essonne 

 

 



L'autorité territoriale, 
 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif de Versailles dans un délai de 2 mois à compter de sa publicité 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré 

 

AUTORISE le Président  à signer le contrat de concession pour la distribution publique en gaz sur le territoire 

du SMOYS 

AUTORISE le Président  à signer les avenants d’ajout des nouvelles communes au contrat de concession du 

SMOYS 

DIT que le contrat prend effet à partir du 1er janvier 2025 pour une durée de 30 ans 

DIT que ce contrat ne modifie pas les relations contractuelles des usagers avec GRDF 

 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus et ont signé au registre les membres présents. 

 

Vote 

UNANIMITE 

Le Président 

 

Xavier DUGOIN 

Le secrétaire 

 

Patrick PAGES 

 

 

 

Pour 22  

Contre 0  

Abstention 0  

La délibération est adoptée 

Date de publication sur le site : 

 


